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d~s .1 com",uniçations'" ~~~~"-

: A QQlIl..1lter !lu 16 août 195Q, les l1~goci'ttiQns au 
'compt!llltc;!fà tertne <les devi!>es trllit~~s Pl!f l'offi,e 
~ ml!itjl<es et IJOI! côt~ l\Ur le lIjarphé lij>re m lIoi­
veut êtrë·rélllisées da.nlI les conditjons Iléfinies aUX ti­
tres 1.... çtlf cj-apl1ès: " , , 

Les caractères essentiels du nouveau r!!~me sont 
\ les suivants : 
1 10 - Au comptant, l'office des changes cesse d'aSllu­
~, co"!me il l~ faisait jusqu'ici, la 'contr~partle de 

,cj:\a<JU!!. ~rlltion. 
! Disonnais les intermédiair~s agréés sont habilités 
à~er entre eux, au comptant, les de\ises traitées 
pu l'Office des changes et non côtées sur le marché 
libre. Les cours doivent rester contenus dans les limites 
supérieures ·et infériMes correspondant àux cours 
m4Ms # ac!#e'IlJS fill8.s Il;lr l'office des challges en 
;lP.llqcaijon des disp!>sÎtj.qns Ile l'illstrnctiqn ri' 319 
r~frj! lec), M~s, ~ l'in*iCl'f <le ées limiteS, ils p:ll1r­
rem! varier. 

-.~--'-~'--.~.-.~.-~'~' 

Les intermédiaires" agréés du territoire. ,SQrès ~= 
pensation elltre eux des ordres reçus de le!-lr e1ie!! • 
achèteront ou vendront à Paris par l'e,,trem,se dn~ 
sièges ou correspondants t.e solde de leurs dem~ 
QUt.e reliquat de leurs offn:s. ' ~. , 

Il est précisé que le fends de stabilisation des chail- :e '; 
ges à Paris interviendra pour assurer l'équilibre des, 
opérations et n'interviendra que pour cela: apl"jèl 
compensation ~s ordres ~ntre les interm~di~jr!!$ a~és 
métropolains, il fournIra le solde des dem~l1qet,. q11 
absorbera le reliquat des offres. . 

~ - A terme, l'office des chaqges cesse égaleniCAt 
d'assurer la contrepartie des opérations dont, jUlWJfîffci,
il avait le monopole. ' ' 

Désormais les intermédiaires agTéés sont habilités 
à négocier e!ltre eux, à tef1l'!l!, I\!s devi!>eS traitées par 
l'office des cban,i!s et non ÇIOtée1i SIIr 1(I'marché IltIre. 
Les 00!U'll !l\lXqllels sont r~aliséeS ces opératiol1$ sont 
ceux du' co!llptant majorés 011 diminués d'un .epqrt 
ou d'un dfport dont le taux est librement débattu e,n. 
tre les int~rmédiaires agréés : 

30 - Il est donc créé Iln marché, au oomJ)tan{ ~ 
à tertne, des devises traitées pàr 'l'office des changes 
et non rotées SIIr le marché libre. Afin de le distinguer 
du marché libre créé par les instrnf.'lions nO 158, ce' 
nouveau marché est dénommé « Marché Officiel »; 

40 - Sous réserve des col1l!nissîons Il'usage c'est, 
Imn entendu" sur la base <les couts ~u~uels i!~ 'l~ 
ont nég9ciés ~~ eux qu~ l~s interrn~d~air",s lI~~~ 
doivent cléoontpt~r à Iepr clientèle Tes deVIses ~t~l1~ 
ou vendues pour le !lOntpte de C!!ne~ci. 
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".sur le marché libre, provenant de l'étranger, quelle 
que soit leur origine, et notamment: 

10 les devises représentant le produit des exporta­
tions de marchandises à destination de l'étranger: 

~, • 2'> ~ devises provenant de revenUS ùu de créances 
r' 'financières; 

30 Les devises rorrespondant à des mouvements de 
capitaux de l'étranger vers la france, qu'il s'agisse 

/ du rapatriement de capitaux français à l'étranger ou de 
l'importation de capitaux étrangers en france; 

4°) les devises importées par les touristes. 
Oependant, s.euls les billets de banque étrangers 

entrant dans la catégorie visée aU paragraphe 20 de 
l'instruction no 292 sont négociables sur le marché 
officiel 

U. - Utilisatton des disponibilités du marché 
officiel. 

les diSponibilités du marché officiel sont utilisées 
pour tous réglements à destination de l'étranger 11­
béllés en l'une des devises traitées par l'office des 
charlges, notamment: 
. 10) Pour le rièglement des importations de mar· 
chandises en .lmwenance de l'étranger; 

20} Pour tous autres ~ements ou mou\"en1ents de 
capitaux de france à destination de l'étranger; 

Ill. - Caractères du marché officiel. 

Jo) Ainsi q:u'll eIlt indlq:ué ci-dessus. leS cours sur 
le marché officiel sont librement débattus entee .inter. 
médiaires agréés. Mais ils doivent rester contenuS 
dans les limites supérieures et inférieures correspon· 

" dant aux cours vendeurS et acheteurs fixés par l'office 
des changes en application des disposlttons de l'ins­
truction no 319 (titre 1). 

"2'» l'office des changes ~rifiera que toutes les 
devises qui doivoent être apportées sur le marché offi. 
ael y sont effectivement apportées dans les conditions 
et délals fixés par la réglementation en vigueur; 

3<') seules peuftnt donner lift! à une acquisition de 
devises sur le marché offidel les opérations qui ont 
fait l'objet d'une aulorisation de l'office des changes. 

40) les importations de marchandises en prove­
nance de l'étranger peuvent, si l'importateur n'achète 
pas les devises à terme, donner lieu à l'acquisition im. 
médiate de de~ises aU comptant sur autoriSation de l'of. 
flce des changes qui sera donnée sur présentation de 
la licence d'importation utilisab:e à cette fin, accom­
pagnée de la facture ou du contrat oommerdal cotres­
pondant. Le transfert des fonds à l'étranger par l'in. 
termédiajre agréé ne doit touteklès ê;re réalisé qu'aux 
échéances prévues par le contrat; 

50) Les devises inutilisées, y oompris celles qui ont 
été Cédées par l'office des changes antérieurement au 
16 août 1950, doivent être rétro:édées par leurs dé­
tenteurs. 

Si le cours de rétrocession est supérieur au cours 
sur la base duquel les devises ont été acquises, en 
raison d'une modification intervenue dans les cours fi. 
xés par l'office des changes en application de l'ins­
truction no 319 et seulement dans ce cas, la différence 
doit être versée à l'office des changes; 

(io) En ce qUl ronce me les importations de marchan· 
dises, la justification de l'utilisatiùn des dev sès résulte 
du dépôt, à la banque domiciliataire, des factures dé­
finitives et de l'exemplaire du titre d'importation ré· 
,l!'Ulièrement imputé par le bureau de douane de la 
\{Uantité et de la valeur globale des marchandises im· 
portées; 

70 \ En t1èIrle générale, la rétrocession doit interve­
nir dans le délai d'un mOIS àu maximum à compter 
de l'expiration de la validité de l'autmisation en vertu 
de laquelle les devises ont été acquises. Toutefois, il 
n'est apporté aucune modification aux conditions et 
délais fixés par la réglementation des changes pour 
la rétrocession des devises rapportées de l'étranger 
par les v<>yagwrs résidant dans la zone franc. 

TITRE Il. - OPERATIONS A TERME 
1. - Acquisitton de devises à terme. 

10 ) Seules les importations de marcbandises en -pro.. 
venance de l'étranger qui sont libellées en l'une des, 
devises traitées par l'office des changes et non cotées 
~r le marché libre et qui doivent être effectivement 
réglées dans cette même devise peuvent donner lieu à 
un achat à terme sur le marché officie,!. aussI bien 
pour le montant du prindpal que. pour le montant 
des frais accessoires; 

2'» En conséquence, le I1èg'lement des importattons 
de marchandises peut être efkctué, au choix de l'im· 
portateur, à l'aide de devises achetées aU comptant 
ou à terme sur autorisation de l'office des changes qui 
sera donnée sur présentation de la licence d'importation 
utilisable à cette fin, acrompagnée de la facture ou 
du contrat comllli!J"Cial correspondant, étant entendu 
que le transfert à l'étral]:gef ne doit être exécuté qu'aux 
échéances prévues par le contrat. 

Il. - Cession de devises à terme. 

10 ) Les intermédiaireS agréés peuvent vendre à 
terme sur le marché officiel, J,tOur le OOllJPte de leur 
clientèle; les devises à ,eroverur d'exportations dOmid. 

·Uées à leurs guichets, hbel\éeS en l'une des lnOnnaiéS 
trait.!es par l'office des changes et non rotées sur le 
marché libre et dont le règlement doit effectiftment 
intervenir dans cette mbte devi~; 

2°) La cession peut être faite, <\ès la conclusion du 
contrat commercial, avant la délivrance de la licence 
d'exportation ou avant visa de l'engagement de chan· 
ge, SUr production à l'intennédiaire agréé par l'entre­
mise duquel est souscrit le contrat de terme: 

a) Des documents justifiant de la réalité de l'opéra. 
tion commerciale; 

b) D'un enrgement de donùciliation aux Caisses 
dudit intermédIaire agréé; 

• 
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30 ) En aucun cas, un importateur ayant acheté au 
comptant des devises nécessaires au financement d'une 
importation ne peut les revendre à terme; 

4"} Les dispositions qui préoèdent ne modifient en 
aucune manière les obligations auxquelles les exporta. 
teurs sont assujettis en ce qui concerne le rapatriement 
du produit de leurs exportations. Elles ne peuvent, en 
particulier, aVOIr pour effet d'augmenter les délais 
qtU leur sont impartis à cet égard. 

111. - Disposition commune. 

Si, pour Wle raison qUelconque, l'opération qui 
a motivé le oonlrat de change à terme se trouve an­
nulée, l'acheteur ou le vendeur à terme est tenu de 
donner immédiatement à la banque domiciliataire, 1'0f_ 

dre de faire niveler, par une opération à terme en sens 
inverse, la position de 'change devenue sans objet. 

TITRE III. - DISPOSITIONS PARTICULI ERES. 

Sont abrogées toutes dispositions des avis antérieurs 
contraires aux prescriptions du présent avis et notam· 
ment: 

1") l'instruction no 140 
2<>} l'instruction no 291 (1) 
30) le titre 1 (50) de l'instruction ri> 319. 

(1) Il vade soi '1"" l'abrogation de l'instn.octton no :191 Il'a 
pas d'effet rétroactif et que ks "".trats de terme SOIl"crU. 
antérieure,",,"t 11 ta publication du présent avl8 auprès de l'of· 
fice des changes doivent obligaUiÎRmeIlt être exécutœ , 
l'œI1tance, sous rl'ser... des cas d'awwJatiœ prl:vus pac 
1'J.nstructton No 291. 
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